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PELERINAGE « PAQUES à ROME » 

du mercredi 27 mars au lundi 1er avril 2024                                                                                                                                  

(6 jours / 5 nuits) 

 

Accompagnement spirituel : Père Norbert PETOT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Venir à Rome où bat le cœur de notre Mère la Sainte Église, pour y vivre le Triduum pascal 

avec le Saint-Père.Venir à Rome notre «seconde patrie», où se respire une atmosphère de 

sainteté, de paix et d’universalité et où se vit un profond renouvellement chrétien. 

 

Jour 1 – Mercredi 27 mars                    « de la Rome païenne à la Rome chrétienne » 

Rendez-vous à l’aéroport de Genève à 9H40, vol vers Rome Fiumicino.Transfert en car 

en direction de notre hébergement en centre-ville. Déjeuner à préparer par nos soins 

ou à prendre sur place.                                                                                                           

L’après-midi, visite de la Basilique Saint-Pierre et temps libre.                                                 

Dîner et nuit à l’hébergement. 
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Jour 2 – Jeudi 28 mars 2024                                  Jeudi saint, institution de l’eucharistie 

Le matin, départ à la découverte de la Rome antique, en gravissant la colline mythique 

du Capitole. Passage par la célèbre place dessinée par Michel Ange. Du belvédère, vue 

imprenable sur le Forum romain et la colline du Palatin. Présentation du tablinum et 

des différentes basiliques, la maison des Vestales, le lieu de l’incinération de Jules 

César. Passage devant la prison mamertine où furent enfermés Jugurtha, 

Vercingétorix mais surtout les saints Pierre et Paul.                                                                                                

Déjeuner au restaurant. Marche sur la Via des ForiI imperiali en longeant les fora de 

Jules César mais aussi de Trajanavec une perspective magnifique sur le Colisée. 

Arrivée au pied du Colisée. Arrêt à la Basilique Saint-Clément, dont les 

soubassements conservent le souvenir du culte païen dédiéau dieu oriental Mitra et 

les restes de la maison du quatrième pape de l’Histoire. La basilique elle-même offreun 

cycle de mosaïque d’exception.                                                                                                    

Temps libre. Le soir, heure sainte devant le reposoir d’une église proche de notre 

hébergement. Dîner et nuit à l’hébergement. 

 

Jour 3 – Vendredi 29 mars                    Vendredi saint : les reliques de la Passion à Rome 

Le matin, départ en direction de la basilique Saint-Jean-de-Latran : mère et tête de 

toutes les églises de la Chrétienté. Puis temps de prière à la Scala Santa. Nous 

rejoindrons ensuite à pied (10 mn environ) Sainte-Croix de Jérusalem qui conserve 

plusieurs instruments dela Passion rapportée par sainte Hélène, mère de Constantin. 

Déjeuner et retour à l’hébergement pour un temps de repos.                                               

17h00 : Office de la Passion du Seigneur en la basilique Saint-Pierre                                                            

21h15 : Via Crucis, Chemin de Croix au Colisée.                                                                    

Dîner et nuit à l’hébergement. 

Jour 4 – Samedi 30 mars                                                 Samedi saint, la Rome des Papes 

Après le petit déjeuner, départ pour le centre baroque de Rome : la Rome des 

Papes. Nous débuterons par le Capitole dont la place fut dessinée par Michel-Ange ; 

passage par l’église de l’Ara Coeli. Découverte de la place Navone, lieu du martyre de 

sainte Agnès, puis de Saint-Louis-des-Français, qui abrite les très belles toiles du 

Caravage. Continuation vers le Panthéon ; cet édifice antique construit sous Auguste 

fut consacré à toutes les divinités païennes du culte romain. Il fut très rapidement 

consacré à la Vierge et à tous les martyrs : elle porte encore aujourd’hui le nom de 

Sainte-Marie-des-Martyrs. Visite du séminaire français de Rome.                                             

Déjeuner au restaurant.                                                                                                                       

Poursuite par la découverte du centre de la Ville éternelle avec la visite de Saint-

Ignace, la Fontaine de Trévi, Sant’Andrea delle Frate où Ratisbonne se convertit. Fin 

des visites par la Place d’Espagne et à la Trinité des Monts devant l’image de la Mater 

Admirabilis devant laquelle sainte Thérèse de Lisieux se recueillit !19h30 : Vigile 

Pascale en la basilique Saint-PierreDîner et nuit à l’hébergement. 



 

Jour 5 – Dimanche 31 mars Pâques                                                     Rome triomphante 

10h00 : Messe de Pâques sur la place Saint-Pierre                                                              

12h00 : Bénédiction Urbi et Orbi, loggia centrale de la basilique Saint-Pierre.                     

Déjeuner au restaurant                                                                                                    

Après-midi libre, promenade dans le Trastevere et sur la colline du Janicule (bons 

marcheurs).                                                                                                                           

Dîner et nuit à l’hébergement. 

Jour 6 – Lundi 1er avril        «La Rome des Martyrs et saint Paul apôtre des Nations » 

Départ de l’hébergement pour rejoindre l’antique Via Appia sur le domaine de Saint-

Callixte, visite des catacombes, puis de la basilique Saint-Sébastien à 

proximité.Marche sur la Via Appia, première voie consulaire de la Rome antique : 

passage devant la villa de Maxence,jusqu’au tombeau de Cecilia Metella, découverte de 

Saint-Paul-aux-Trois-Fontaines, qui se situe sur le lieu, généralementméconnu, du 

martyre de saint Paul.Evocation de l’apôtre des Nations, mais aussi des milliers de 

légionnaires martyrisés au même endroit … Le site estun havre de paix occupé au 

cours des siècles notamment par les cisterciens ! Messe de clôture du 

pèlerinage.Déjeuner.Enfin, nous terminerons en apothéose à Saint-Paul-hors-les-Murs 

où fut enseveli Paul : visite de l’immensecloître et de la basilique qui conserve en 

médaillons tous les portraits des papes depuis saint Pierre. Déjeuner sous forme de 

panier repas et transfert à l’aéroport de Rome Fiumicino pour vol retour.                      

Convocation 14h45.Vol Genève AZ0578 16h45 – 18h15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE PARTICIPATION 

6 jours / 5 nuits Chambre individuelle : 195€ (sur demande ) 

36 places disponibles : 1460 € 
Prix susceptible de varier en fonction des taxes aériennes 

Acompte de 438 € à l’inscription 
Solde avant le 27/02 /2024 
Date limite d’inscription27 /12 /2023 

Accompagnement : Père Norbert PETOT - Christine CHORVAT 

Papiers : Passeport validité 3 mois après le retour soit le 01 / 10 / 2024 ou Carte d’identité valide 
Photocopie à fournir à l’inscription 

Ce prix comprend :  

Vols A/R Genève– Rome sur compagnie régulière ITA AIRWAYS–Genève• 1 bagage en soute 

de 23 kgs• Taxes aéroport et surcharges carburant• Transport en autocar les J1 et J6 

• Accompagnement d’un guide local francophone chaque jour excepté le dimanche de 

Pâques• 5 nuits en maison religieuse (catégorie 3*) sur la base d’une chambre double 

• Visites mentionnées au programme avec les entrées des sites et monuments 

• Assurance MULTIRISQUE MUTUAIDE ASSISTANCE n°6255 (Assistance Maladie 

Rapatriement avec extensionCOVID/épidémie) 

• Pochette voyage 

• Taxes de séjour, toutes taxes et services 

Ce prix ne comprend pas :  

Les autres boissons et les autres repas,. 

Les répercussions des éventuelles hausses des prix 

induites par le cours du pétrole et/ou du dollar et/ou 

taxe d’aéroport. 

L’assurance annulation bagages : montant 81€ 

Toutes les dépenses à caractère personnel. 

INSCRIPTION : 

Aucune réservation ne peut être retenue par téléphone, l’inscription 

au pèlerinage ne sera prise en compte qu’à réception du bulletin 

d’inscription accompagné de l’acompte (30% du coût global). 

Le débit de votre compte bancaire vaut confirmation de votre 

inscription. Toutefois les personnes désirant une confirmation écrite de 

leur inscription sont priées de joindre à celle-ci une enveloppe timbrée 

à leur adresse. Les inscriptions sont closes dès que l’effectif est atteint. 

Le solde du pèlerinage est à verser trente jours avant le départ. Toute 

inscription faite moins de trente jours avant un départ doit être réglée 

intégralement. 

Une réunion d’information vous sera proposée avant le départ. 

TARIFS :  

Les tarifs établis en juillet pour un nombre minimum de participants 

sont susceptibles de modifications suivant les hausses pouvant 

survenir (tarifs aériens, coût des services, variations des taux de change 

de certaines monnaies entraînant un hébergement supplémentaire). 

Un mois avant le départ, le Service des Pèlerinages se réserve le droit :  

-D’annuler le pèlerinage si le nombre minimum d’inscrits n’est pas 

atteint. (Les sommes avancées seront remboursées) 

-D’en modifier le coût en cas de hausse des éléments mentionnés ci-

dessus.  

CONDITIONS D’ANNULATION : 

Toute annulation doit être notifiée par une lettre recommandée.A plus de 60 

jours avant le départ : 250€ de frais + le coût de l’assurance.Entre 60 et 31 

jours avant le jour du départ : 40% + le coût de l’assurance. Entre 30 jours 

avant le jour du départ : 100 % + le coût de l’assurance.La garantie 

annulation peut être déclenchée pour des raisons recevables.La franchise 

diffère selon le cas d’annulation. 

ASSISTANCE ET RAPATRIEMENT : La brochure multirisque prémium est 

disponible sur demande au Service des Pèlerinages. 

RESPONSABILITES : 

Du service des Pèlerinages : ne peut être tenu responsable de certains 

agissements des transporteurs, hôteliers et différents prestataires de 

services, il n’agit qu’en qualité d’intermédiaire. Aussi le pèlerin ne peut-il 

prétendre à aucune indemnité de la part du Service des Pèlerinages en cas 

de changement d’horaires, d’itinéraires, ou d’évènements imprévus.  

Aucune compagnie d’assurance ne couvre les frais occasionnés par une 

grève ou les conséquences d’évènements climatiques tels que les tempêtes 

ou ouragans. Les frais occasionnés restent alors à la charge de pèlerin. 

Du Pèlerin : Il doit répondre aux conditions d’inscription précisées sur le 

bulletin relatif au pèlerinage choisi : vaccinations demandées, validité du 

passeport. 

Tout voyage interrompu ou écourté du fait du participant ne peut donner 

lieu à remboursement. Toutes les mesures sanitaires seront prises pour un 

bon déroulement de pèlerinage, mais déjà vous pouvez prévoir l’obligation 

d’une vaccination complète. Nous vous tiendrons informé le moment venu 

des procédures concernant les autres formalités à faire selon l’évolution de 

la pandémie. 


